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COMMUNICATION AUX PARENTS n° 6   
 
 
 
 

Madame,  

Monsieur, 

Chers Parents, 

 

 

 

 

1. EXAMENS DE NOËL 
 

Les examens se dérouleront du jeudi 13 décembre au mercredi 19 décembre 

2007 inclus suivant l’horaire ci-joint. 

 

Votre fils / fille sera en congé l’après-midi afin de préparer son examen du 

lendemain (congé les après-midi des mercredi 12 – jeudi 13 – vendredi 14 – lundi 

17 – mardi 18 et mercredi 19 décembre). 

 

Votre fils / fille arrive pour l’examen à 08 H 20 et ne peut, en aucun cas, quitter 

le local avant 10 H 00. 

 

Si vous autorisez votre enfant à quitter l’école dès la fin de son examen, après 

10 h 00, veuillez l’indiquer sur l’étiquette « Autorisation de sortie » collée dans 

le journal de classe en page 102. 

 

S’il n’est pas autorisé à rentrer à son domicile, il quitte le local après avoir remis 

sa copie et se présente à l’étude de 10 H 00 à 11 H 55. 

 

 

Dans tous les cas, l’étiquette « Autorisation de sortie » doit être collée 

dans le journal de classe. L’élève qui se présente à l’examen sans son journal 

de classe ne pourra quitter l’établissement avant 11 H 55. Aucun coup de 

téléphone ne sera autorisé ! 
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2. PARTICIPATION ET ABSENCES AUX EXAMENS 
 

Lorsqu’une branche, suite à la décision de la communauté éducative, fait l’objet 

d’un examen, la participation à cet examen est obligatoire. L’absence pour cause 

de maladie doit être justifiée par un certificat médical. Toute autre absence 

doit être justifiée par un cas de force majeure dont le conseil de classe apprécie 

la pertinence. 

 

Absences en décembre : 
 

- non justifiée : l’élève perd la totalité des points attribués aux examens. 

 

- justifiée : l’évaluation revêtant un caractère formatif, le conseil de classe 

examinera l’opportunité, pour l’élève, de repasser l’épreuve à un autre 

moment.  

 

3. Jeudi 20 et vendredi 21 décembre 2007 

 
- le jeudi 20, toutes les classes partent en excursion suivant le programme  

     donné par le titulaire ; 

 

- le vendredi 21, les cours se donnent en matinée, avec distribution des 

bulletins. 

- TOUS les élèves seront libérés à 11h55. 

 

 

Je vous remercie et vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 

 

 

 
        La Directrice f.f., 

 

 

 

          E. SCAILLET. 
 
 


